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Programmation et faisabilité adaptation de la Halle aux Poissons

La Trinité 
sur Mer

(56)

objectifs de la mission
La commune s’interroge sur la vocation à terme de
ce bâtiment. Son activité doit rester en lien avec la
mer, mais des questions peuvent être posées quant
au nombre et type de commerces accueillis. Doit‐on
ouvrir sur une offre autre que alimentaire ? Faut‐il
diversifier ?
Au regard de son implantation sur les quais, le
bâtiment est contraint par la loi littoral et par les
servitudes de la zone urbaine. Ces éléments doivent
être pris en compte dans le devenir du bâtiment.
L’étude permet de préciser la vocation de la Halle
aux Poissons demain en passant en revue les
commerces potentiels à accueillir et les volontés
politiques sur le fonctionnement de cette zone.
Il faut valoriser le bâtiment en réalisant des travaux
d’adaptations règlementaire, de confort et intégrer
les contraintes urbaines du quartier, desserte,
stationnement, proximité du littoral, utilisation des
espaces extérieurs

Maître d’ouvrage : Commune de la 
Trinité sur Mer

Mission : 
• Etat des lieux et définition des besoins
• Faisabilité de la rénovation et
estimations financières
• Programme général

Avancement : En cours
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